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1.00 	DISPOSITIONS GENERALES 

	

1.01 	La presente convention collective regit les taux de salaires, la duree du travail 
et est conclue dans le but de promouvoir des relations ordonnees entre 
l'employeur et le Syndicat representant ses membres, de maintenir des 
conditions d'emploi et de travail qui soient justes et equitables pour tous, en 
operant l'entreprise de maniere A favoriser, A la limite du possible, la securite 
et le bien-etre des employes, l'economie et l'efficacite des operations, la 
proprete des lieux et la protection de la propriete et de prevoir un mecanisme 
juste pour le reglement des griefs qui peuvent survenir entre les parties aux 
presentes. 

	

1.02 	Les dispositions de cette convention collective doivent etre lues et 
interpretees dans leur ensemble. Cependant, si une clause ou partie de 
clause devenait nulle suite aux dispositions d'une ordonnance, d'un decret ou 
d'une loi d'ordre public, les autres dispositions dO cette convention collective : 

 continueront de s'appliquer. 

	

1.03 	Aux fins de la presente convention, le genre masculin comprend les deux (2) 
sexes et le singulier comprend le pluriel, A qu'il ne soit prevu autrement. 

	

1.04 	Aux fins de l'application de la presente convention collective, ni l'employeur, 
ni ses representants, ni le Syndicat, ni les employes, ni leurs representants 
n'exerceront directement ou indirectement de menace, contrainte, 
discrimination ou distinction injuste ou toute forme de harcelement contre 
quelque employe que ce soit a cause de sa race, de sa couleur, de son sexe, 
de son orientation sexuelle, de son etat civil, de sa religion, de ses 
convictions politiques, de sa longue, de ses origines ethniques ou nationales, 
de sa condition sociale, de son Age (sauf dans la mesure prevue par la loi), 
de sa grossesse ou du fait qu'il est une personne handicapee et qu'il utilise 
quelque moyen pour pallier son handicap. 

De plus, l'employeur, le Syndicat et les employes acceptent de ne pas 
exercer de discrimination contre un employe a cause de son appartenance 
ou so non-appartenance au Syndicat ou de sa participation dans les activites 
du Syndicat ou parce qu'il exerce un droit que lui reconna la presente 
convention collective ou la loi. 

	

1.05 	Tenant compte des mecanismes pi-ON/us dans cette convention collective pour 
le reglement des differends, le Syndicat et ses membres s'engagent pour la 
duree de la convention collective, A ne faire aucune greve telle que Adefinie 
par le Code canadien du travail et l'employeur s'engage a ne pas decreter de 
lock-out. 



1.06 	Definitions 

1. Employeur : Terminal Termont Inc.  

2. Syndicat : Le Syndicat Canadien de la Fonction Publique (SCFP) section locale 
4316. 

3. Employe : Toute personne travaillant pour l'employeur et vise par l'unito 
d'accreditation definie le 28 janvier 2000 par le Conseil Canadien des Relations 
Industrielles. 

4. Employe regulier : Employe detenteur d'un poste et ayant complete sa periode 
d'essai. 

5.A) Employe temporaire : Employe embauche pour combler un poste temporairement 
depourvu de son titula ire ou pourvoir a un surcroll temporaire de travail. Un 
surcroit de travail ne peut exceder une periode maximale de quatre (4) mois; cette ' 
periode pourra etre prolongee sur entente entre l'employeur et le Syndicat. 

5.B) Employe A temps partiel : un employe embauche pour voir au comblement partiel 
d'un poste soit : 

i) 	Tel que prevu A l'article 7.10 

6. Convention collective : La presente convention collective. Celle-ci renferme toutes 
les dispositions relatives aux conditions d'emploi et aux conditions connexes. 

7. Poste : Emploi regulier, temporaire ou a temps partiel, dont les caracteristiques 
distinctives sont : le titre, le lieu de travail, l'horaire de travail, les taches 
principales. 

8. Conjoint : Une personne avec qui l'employe a des relations matrimoniales, y 
compris l'union de fait, avec un partenaire de meme sexe ou de sexe different et 
que l'employe designe a l'employeur comme etant son conjoint. 

9. Exigences normales de l'emploi : Les exigences normales de remploi sont celles 
prevues en annexe aux presentes en regard des postes disponibles chez 
l'employeur. 

1.07 	Toutes les conditions de travail touchant un (1) ou plusieurs employes, non- 
prevues ou superieures A celles apparaissant A la pr6sente convention 
collective sont maintenues pour la duree de la convention collective et jusqu'a 
son renouvellement. 

Le Syndicat et l'employeur conviennent que le texte officiel de la convention 
collective est redige en francais et que tout probleme d'interpretation doit etre 
resolu exclusivement A partir du texte en francais. 
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Cependant, une version bilingue de cette convention collective est produite et 
distribuee a tous les employes par l'employeur. 

	

2.00 	Reconnaissance du Syndicat 

	

2.01 	L'employeur reconnait le Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section 
locale 4316, comme l'unique agent negociateur des employes regis par le 
certificat d'accreditation ernis le 28 janvier 2000 par le Conseil Canadien des 
Relations lndustrielles. Tous les nouveaux postes ayant un contenu vise par 
le present certificat d'accreditation sont automatiquement verses A runite de 
negociation. 

	

2.02 	Dans les dix (10) jours qui suivront celui de la signature de la convention 
collective, le Syndicat informera l'employeur par ecrit du nom de ses officiers 
et du conseiller syndical du SCFP. L'employeur reconnall a ces personnes' 
ou a leur remplacant design& le droit d'exercer leurs fonctions de la facon et 
dans les limites prescrites par la presente convention collective. 

	

2.03 	Le Syndicat avisera l'employeur par ecrit du nom de ses officiers et du 
conseiller syndical au plus dans les dix (10) jours de tout changement. 

	

2.04 	Cotisation syndicale 

L'employeur retiendra sur le salaire de tous les employes, le montant des 
cotisations syndicales prescrit par la constitution du Syndicat. Le Syndicat 
informera l'employeur de toute modification apportee au montant de la 
cotisation syndicale. 

L'employeur accepte de faire les remises de cotisations syndicales 
accompagnees d'un releve explicatif A tous les mois et dans les dix (10) jours 
de la fin du mois oü elles furent prelevees. Le montant ou pourcentage de la 
cotisation de meme que le nom de(s) (I')organisme(s) oit le montant doit etre 
transmis est confirme par ecrit a l'employeur par le Syndicat. 

L'employeur n'assume aucune responsabilite, financiere ou autre, face au 
Syndicat ou a un employe quelconque, en cas d'omission de retenue ou 
d'inexactitude dans une retenue ou une remise. Cependant, en cas d'erreur 
dans le calcul de la somme a prelever sur le salaire d'un employe, 
l'employeur procede A la rectification directement avec l'employe. En cas 
d'erreur dans la somme a remettre au Syndicat, l'employeur procede A la 
rectification au moment du versement ulterieur. La responsabilite de 
l'employeur A regard de toute somme deduite conformement aux dispositions 
du present article expire avec la remise des sommes dues A l'agent 
competent du Syndicat. 
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Le Syndicat s'engage a indemniser l'employeur de tous les frais encourus, et 
le garantir contre toute reclamation de toute nature qui decoulerait de la mise 
en application de cet article a l'exception d'une erreur pour laquelle 
l'employeur est seul responsable. 

L'employeur accepte d'inclure aux formulaires de declaration de revenu le 
montant total percu A titre de cotisation syndicale au cours de l'annee fiscale 
precedente. 

	

2.05 	LibOrations syndicales 

L'employeur reconnait aux officiers designes du Syndicat le droit de 
s'absenter de leur travail afin de remplir leurs fonctions syndicales dans la 
mesure et aux conditions suivantes : 

Ces absences devront etre prealablement autoriSees par l'employeur. 

a) negociation — toutes les rencontres de negociation en vue de conclure ou 
modifier une convention collective se font sans perte de remuneration 
pour les officiers syndicaux jusqu'a concurrence des heures de travail 
normalement planifiees. La negociation ne peut, combinee A leur journee 
de travail, depasser douze (12) heures, sans quoi l'employe concerne a 
droit a l'annulation du quart de travail precedent ou suivant celle-ci. 
Aucun temps supplementaire n'est payable suite A une séance de 
negociation excedant huit (8) heures. 

b) un officier du Syndicat a le droit de s'absenter de son travail sans perte 
de salaire au taux applicable afin de discuter d'un probleme d'application 
ou d'interpretation de la convention collective. 	Aucun temps 
supplementaire additionnel n'est payable suite a une telle absence de 
son travail. 

c) l'employeur accorde au Syndicat six (6) jours sans perte de remuneration 
au taux de salaire de base et quatre (4) jours sans solde par annee de 
liberation pour participer A des activites syndicales. Les jours non utilises 
d'une armee sont reportes pour au plus douze (12) mois. Ces jours 
reportes ne peuvent toutefois etre utilises que pour des congres 
syndicaux et des seances de formation syndicale. 

	

2.06 	L'employeur met A la disposition du Syndicat, pour son usage exclusif, un 
tableau d'affichage fermant A cle. Le tableau sera situe a un endroit 
accessible a tous les employes et convenu entre les parties. Seuls les 
documents concernant les affaires syndicales peuvent etre affiches et ceux-ci 
doivent porter la signature d'un officier syndical. 



	

3.00 	Droits de la direction 

	

3.01 	La direction a et conserve tous les droits et privileges lui permettant 
d'administrer et de diriger efficacement le cours de ses operations presentes 
et a venir. Les seules considerations qui limitent ces droits sont les 
restrictions apportees par les termes de la presente convention collective. 

	

3.02 	En cas de poste vacant, le Syndicat pourra fournir a l'employeur une liste de 
candidats potentiels pour consideration et emploi eventuel. 

	

4.00 	Discipline 

	

4.01 	Le Syndicat s'engage a ne pas soutenir !Incompetence, le refus de travailler 
(pour des causes autres que liees A la sante et securite), l'absenteisme, le 
chapardage, l'enlevement delibere d'informations confidentielles de 
l'employeur, la consommation d'alcool et de drogues illegales et la presence 
au travail en etat d'ebriete ou en possession d'alcool ou de drogues. 
L'alcoolisme et la toxicomanie seront admis s'ils sont diagnostiques 
medicalement. 

	

4.02 	Tout employe frappe de sanctions disciplinaires ou qui est renvoye (A 
l'exception de l'employe en probation) dolt recevoir un avis ecrit de 
l'employeur enoncant la raison de la mesure prise et copie de cet avis dolt 
etre envoye au Syndicat. 

L'avis ecrit devra etre envoye A l'employe et au Syndicat dans les dix (10) 
jours ouvrables suivants la connaissance par l'employeur des faits donnant 
lieu a la mesure disciplinaire. 

	

4.03 	Toute mesure disciplinaire portee au dossier d'un employe ne sera pas 
invoquee apres une periode de vingt-quatre (24) mois suivant la date de 
l'infraction. 

	

5.00 	Procedure de griefs et d'arbitrage 

	

5.01 	Tout litige relatif A l'application, l'interpretation ou A la presumee violation de 
la presente convention collective peut etre soumis selon les (ogles de 
procedures suivantes : 

	

5.02 	Etape 1 
Avant qu'un grief ne soit depose, l'employe interesse ou s'il le desire, 
l'employe interesse conjointement avec un officier syndical ou un officier 
syndical au nom de (des) l'employe(s) interesse(s) ou l'officier syndical au 
nom du Syndicat doit discuter du probleme avec son superviseur immediat. 
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Si le probleme n'est pas *le, le Syndicat peut au nom d'un salarie, d'un 
groupe de salaries ou en son nom, deposer un grief a la personne designee 
par l'employeur dans les dix (10) jours ouvrables suivant la connaissance de 
l'incident a l'origine du grief. 

	

5.03 	Les parties se rencontrent dans les dix (10) jours ouvrables suivant le depot 
du grief afin de tenter de regler led it grief. 

	

5.04 	Si le grief n'est pas regle a retape 2, il est automatiquement soumis A 
l'arbitrage a un arbitre choisi conjointement entre les parties. Si les parties 
n'arrivent pas a s'entendre sur le choix de l'arbitre, rune ou l'autre peut 
requerir l'intervention du ministre du travail afin d'en nomnier un d'office. 

	

5.05 	Les pouvoirs de l'arbitre sont limites A decider des griefs suivant la lettre et 
l'esprit de cette convention collective. II n'a aucune juridiction pour ajouter, 
soustraire, modifier ou amender quoi que ce ,soit dans cette convention 
collective. 

	

5.06 	Les delais mentionnes aux articles 4.02 et 5.02 sont de rigueur et ne peuvent 
etre prolonges que par entente &rite entre les representants concernos de 
l'employeur et du Syndicat. Tout retard est fatal A la partie qui a fait defaut de 
s'y conformer. 

	

5.07 	Toute decision ou avis ernis en vertu des presentes doit etre envoye par 
courrier recommand6, remis en mains propres ou transmis par telecopieur 
la personne concernee. 

	

5.08 	Chaque partie est responsable de ses frais dans les procedures 
precedemment decrites. Les honoraires de l'arbitre sont partages a parts 
egales entre l'employeur et le Syndicat. 

	

5.09 	La decision de l'arbitre est finale et lie l'employeur, les employes et le 
Syndicat. 

	

6.00 	AnciennetO 

	

6.01 	L'anciennete est la reconnaissance des annees de service continu avec 
l'employeur, et sera Otablie a partir de la derniere date d'embauche. 

	

6.02 	Les employes temporaires n'accumulent pas d'anciennete et la duree de leur 
service comme employe temporaire ne peut en aucun cas etre consideree 
pour fins d'anciennete. La duree de service A titre d'employe temporaire sert 
aux fins de comblement de postes et n'est opposable qu'a un autre employe 
temporaire. Apr -es douze mois de mise A pied, remploye temporaire perd sa 
duree de service et ses droits de rappel. 
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Nonobstant le paragraphe precedent, l'employe qui est embauche a titre 
d'employe regulier alors qu'il est a l'emploi a titre d'employe temporaire, verra 
sa derniere *lode d'emploi a titre d'employe temporaire, reconnue aux fins 
du calcul de l'anciennete. 

	

6.03 	Une liste d'anciennete des employes regis par cette convention indiquant le 
nom, le matricule et la derniere date d'embauche est affichee dans les 
endroits accessibles aux interesses. 

Cette liste est affichee au plus tard le 31 janvier de cheque armee et est 
sujette a correction, sur presentation par l'employe ou son representant d'une 
preuve de l'erreur avant le 1er mars de la meme armee. Le Syndicat recoit 
un exemplaire de ladite liste au plus tard le 31 janvier de chaque armee. 

	

6.04 	Un employe perd son anciennete et son emploi Si: 

1. L'employe quitte volontairement son emploi. 

2. L'employe est congedie et non reembauche le tout sujet a la procedure 
de grief. 

3. a) L'employe prend sa retraite. 

b) L'employe est mis a pied pour une periode excedant douze (12) 
mois. 

4. L'employe est mis a pied et ne se presente pas au travail a la date 
prevue de rappel (article 14.02), sans raison acceptable. Une copie de 
l'avis de congediement sera remise au representant local. 

5. L'employe s'absente pour plus de trois (3) jours consecutifs sans 
autorisation de l'employeur et sans. raison acceptable. Une copie de 
l'avis de cong6diement sera remise au Syndicat.. 

	

6.05 	Les employes promus a des postes exclus de la presente convention perdent 
leur anciennete apres une periode de soixante (60) jours ouvrables suivant 
leur entrée en fonction. 

	

6.06 	Lorsque deux (2) employes ou plus sont embauches le meme jour, leur rang 
d'anciennete est determine selon la date a laquelle la demande d'emploi a 
ete presentee; si cette date est la meme, un tirage au sort organise par 
l'autorite competente de l'employeur et le representant du Syndicat, 
determinera le rang d'anciennete. 



	

7.00 	Periode d'essai et d'affichage 

	

7.01 	Un nouvel employe a un poste regi par cette convention sera en poriode 
d'essai pour une duree de quatre-vingt-dix jours travailles A compter de la 
date d'embauche. 

Au cours de sa periode d'essai, un nouvel employe est regi par les 
dispositions de cette convention. II peut etre congedie pour des raisons 
jugees valables par l'employeur sans recours aux procedures de grief et 
d'arbitrage. L'employeur avisera le Syndicat par ecrit et lui donnera la raison 
du congediement. 

Apres avoir complete sa periode d'essai, ce nouvel employe' deviendra un 
employe regulier et son anciennete sera etablie conformement A l'article 6. 

	

7.02 	Les postes sont accordes par anciennete parmi les employes qui satisfont 
aux exigences normales du poste suite A une *lode d'adaptation. 

	

7.03 	Le bulletin d'affichage indique le lieu de travail, le titre, l'horaire de travail, les 
exigences normales du poste, et les taches principales. 

	

7.04 	Tout employe qui en fera la demande par ecrit, et qui rencontrera les 
exigences enumerees au paragraphe 7.02 sera considere comme candidat. 
Le choix du candidat se fera par l'employeur selon les criteres prevus 
l'article 7.02. 

	

7.05 	L'employe absent pour juste cause lorsqu'un poste est sujet a l'affichage doit 
aviser par ecrit l'employeur, qui en remet copie au Syndicat, de son interet 
pour le poste durant la periode d'affichage avant ou pendant sa periode 
d'absence. Si l'employe choisi est absent pendant l'affichage et que son 
absence ne depasse pas quatre (4) semaines, le poste lui sera accorde des 
son retour au travail. 

	

7.06 	Une copie des bulletins d'affichage et le nom des candidats seront fournis au 
Syndicat a la fin de la periode d'affichage. 

	

7.07 	Si l'employeur desire combler un poste temporairement depourvu de son 
titulaire ou creer un poste A l'occasion d'un surcroit temporaire de travail, il 
pourra le faire en recourant a l'un ou plusieurs des moyens suivants : 

a) en favorisant le transfert paranciennete d'un employe interesse; 

b) par l'emploi d'un employe temporaire; 

c) en faisant effectuer du temps supplementaire; 



d) en repartissant de fagon equitable la charge de travail parmi les employes 
d'un meme service. 

	

7.08 	Si l'employeur desire combler un besoin recurrent de main d'ceuvre a temps 
partiel, ii peut le faire de la fagon suivante : 

a) Lorsque le besoin est sur le quart de soir ou de nuit dans un poste 00 
existe la rotation de quart, celui-ci est comble par les employes reguliers 
et un poste a temps patel de jour est cr66; 

b) Lorsque le besoin est sur le quart de soir ou de nuit dans un poste ou 
n'est pas implantee la rotation de quart, l'employeur offre aux employes 
reguliers la possibilite d'etablir la rotation de quart : 

I) si les employes acceptent la rotation de quarts, le paragraphe a) ci-
haut s'applique; 

ii) si les employes refusent la rotation de quarts, un poste a temps partiel 
de quart est cree par l'employeur; 

c) Lorsque le besoin est la fin de semaine, l'employeur doit offrir au 
prealable aux employes reguliers la possibilite de combler le besoin en 
effectuant le temps supplementaire requis. 

En cas de refus des employOs reguliers d'effectuer ce surtemps, 
l'employeur peut, a sa discretion, soit appliquer les dispositions de l'article 
9.04 ou proceder a la creation d'un poste a temps partiel. 

d) Lorsque deux emplois a temps partiel peuvent ensemble former un poste 
regulier, l'employeur procede a la creation et a l'affichage d'un poste 
regulier. 

Heures de travail 

	

8.01 	La semaine normale de travail est de quarante (40) heures de travail du 
dimanche au samedi avec deux jours de conge consecutifs. 

Un employe qui voudrait avoir une semaine normale autre que prevue au 
paragraphe precedent doit s'entendre avec l'employeur et un avis est envoy6 
au syndicat. 

L'employe qui voudrait revenir a son horaire de travail initial peut le faire en 
tout temps en avisant l'employeur avant le d6but d'une nouvelle semaine de 
travail, un avis est envoye au syndicat. 



	

8.02 	La journee reguliere de travail est de huit (8) heures de travail excluant une 
heure pour la periode de repas vers le milieu de son quart de travail, le tout 
afin de permettre de satisfaire aux exigences des operations. 

L'employeur accorde aux employes deux periodes de repos par jour de 
quinze (15) minutes chacune avec solde. 

	

8.03 	Les horaire de travail suivants seront utilises: 

a) 8 h 00 a 17 h 00 
b) 17 h 00 A 2 h 00 
c) 24 h 00 a 8 h 00 

	

8.04 	Les employes assignes a l'horaire c) ont droit A une demi (1/2) heures de 
temps d'arret pour le repas sans perte de salaire. Cette periode de repas est 
pre-determinee par l'employeur suivant les exigences des operations et ceci 
pris vers le milieu de l'horaire de travail. 

	

8.05 	L'employeur respectera une periode de repos de dix (10) heures entre 
chaque quart de travail. Lors d'une urgence, l'employeur a le droit de faire 
une exception A cette regle. 

	

8.06 	L'employeur peut, avec un preavis de trente-six (36) heures, modifier les 
horaire ci-haut mentionnes pour qu'ils commencent une (1) heure plus tot et 
se poursuivent pendant huit (8) heures consecutives sans changer le taux 
applicable de salaire. 

	

9.00 	Heures supplementaires et primes de salaire 

	

9.01 	Aucune heure de travail supplementaire ne doit 'etre effectuee sans 
l'autorisation de la direction de l'employeur. 

	

9.02 	Les heures de travail autorisees en sus de la journee reguliere de travail ou 
de la semaine reguliere de travail seront considerees comme heures a temps 
supplementaire et sont remunerees au taux et demie du taux horaire du 
salaire de base. 

Les heures a temps supplementaires seront payees en unites de demi-
heures. 

	

9.03 	Lorsqu'un employe est requis pour travailler A temps supplementaire 
immediatement avant ou a la suite d'un horaire regulier de huit (8) heures, ii 
lui sera attribue un minimum de deux (2) heures au taux du temps et demi. 



	

9.04 	Dans le but de maintenir la bonne marche des operations, il sera parfois 
necessaire d'effectuer du surtemps. Le surtemps sera normalement effectue 
de facon volontaire et repartit equitablement parmi les employes qualifies. 

A defaut d'un nombre suffisant d'employes volontaires pour effectuer du 
temps supplementaire, l'employeur pourra exiger de l'employe d'effectuer le 
temps supplementaire, en commencant par l'ordre inverse de l'anciennete, 
parmi les employes qualifies A l'interieur du service concerne. 

	

9.05 	Primes de soir et de nuit 

L'employe recevra une majoration de son taux de salaire de base pour 
chaque heure ou partie d'heure travaillee sur les horaires de soir b) ou de nuit 
c) selon le tableau ci-apres : 

2000 	1,00$ 
2001 	2,00$ 
2002 	2,00$ 
2003 	2,00 $ 
2004 	3,00$ 
2005 	3,50 $ 

	

9.06 	Si un employe, A la demande de l'employeur, dolt retourner au travail apres 
avoir quitte a la fin de sa journee ou s'il dolt travailler un jour de conge, 
l'employe recevra un minimum de quatre (4) heures aux taux applicables. 
L'employe ne sera pas tenu d'accomplir des taches autres que celles faisant 
partie de son service. 

	

9.07 	Lorsque la duree prevue de temps supplementaire est de trois (3) heures ou 
plus, a la suite d'une journee de travail, l'employeur allouera une periode de 
repas de trente (30) minutes avec solde. Si le temps supplementaire etait 
imprevu la veille, l'employeur accorde une indemnite de $8.00 pour un repas. 
De plus, pour chaque periode de quatre (4) heures ainsi travaillee, ['employe 
aura droit A une periode de repos de quinze (15) minutes avec solde. 
Lorsque l'employe travaille un quart complet en temps supplementaire, celui-
ci aura droit aux periodes de repos prevues; si, de plus, l'employe, A la 
demande de l'employeur, no peut prendre son heure normale de repas, celle-
ci sera remplacee par une periode de trente (30) minutes avec solde a un 
moment opportun. 



	

10.00 	Cong6s feries 

	

10.01 	Les conges suivants seront accordes aux employes couverts par la presente 
convention collective : 

- Jour de l'An; 
- Vendredi saint; 
- La Fête de la Reine; 
- La Saint-Jean Baptiste; 
- La Confederation; 
- La Fête du Travail; 
- L'Action de Grace; 
- Le Jour du Souvenir; 
- Le 24 decembre; 
- Le Jour de Noel; 
- Le Lendemain de Noel, 26 decembre; 
- Le 31 decembre. 

	

10.02 	S'il arrive que l'une de ces fetes tombe un samedi ou un dimanche, le cong6 
sera accorde le vendredi precedent ou le lundi suivant selon la decision de 
l'employeur. 

	

10.03 	Si l'un des jours férlés coincide avec un jour de vacances d'un employe, une 
journee peut etre ajoutee a ses vacances ou, si la chose n'est pas possible, 
cet employe a droit a un conge mobile qui pourra etre pris a une date a 
determiner suite a une entente entre l'employeur et l'employe concern& 

10.04 L'employ6 eligible a un conge fel -le en vertu de l'article 10.01, qui recoit une 
indemnite durant une absence, recevra de l'employeur la difference entre 
cette indemnite et son salaire regulier pour la journee. 

	

10.05 	Si un employe doit travailler lors d'un jour forie, les heures de travail seront 
remunerOes au taux normal a temps et demi du salaire de base; de plus, il 
recevra son salaire regulier pour la journee. 

Si la banque de conges n'est pas epuisee, le solde est rernis a l'employe au 
plus tard le 15 decembre de chaque armee. 



	

11.00 	Vacances 

	

11.01 	Les employes ont droit a une periode de vacances basee sur leur anciennete. 

Periode d'anciennete Vacances Taux de salaire 

Moins d'un an 
Un jour pour chaque 25 
jours travailles avec un 
maximum de 10 jours 

4% 

Au moms 1 an 
Mais moms de 3 ans 

10 jours ouvrables 4% 

Au moms 3 ans 
Mais moms de 9 ans 

15 jours ouvrables 

, 

6% 

Au moms 9 ans 
Mais moms de 19 ans 

20 jours ouvrables 8% 
, 

Au moms 19 ans 
Mais moms de 27 ans 

25 jours ouvrables 10% 

27 ans et plus 30 jours ouvrables 12% 

	

11.02 	La periode situee entre le 15 mai et le 15 septembre de chaque an née est 
consideree comme la periode normale pour prendre ses vacances. Durant 
cette, periode, les employes ayant droit A plus de quatre semaines de 
vacances ont droit de choisir un maximum de trois (3) semaines consecutives 
tandis que les autres employes ont droit a un maximum de deux (2) 
semaines. L'employe qui desire fractionner ses vacances en plus d'une 
periode devra indiquer A quelle periode il desire faire appliquer son droit 
d'anciennete. 

	

11.03 	Pour les employes qui desirent prendre leurs vacances durant la periode 
normale de vacances, l'employeur affiche au plus tard le 15 mars, une liste 
des employes avec leur anciennete et le quantum de vacances auquel ils ont 
droit, ainsi qu'une feuille d'inscription. L'employe y inscrit sa preference au 
plus tard le 1er avril. L'employeur affiche l'acceptation des dates de 
vacances au plus tard le 15 avril. Pour les employes qui desirent prendre 
leurs vacances en dehors de la periode normale de vacances, l'employeur 
procede A un second affichage le 1er aoCit et se terminant le 31 ao0t. 



	

11.04 	Dans tous les cas, l'employeur determine la date des vacances en tenant 
compte de la preference exprimee par les employes et de leur anciennete 
appliquee par service. Toutefois, l'anciennete et la preference ne prevalent 
que pour un seul choix de vacances continues A l'interieur de chacune des 
deux (2) periodes de vacances, soit la normale et le reste de l'annee. 

	

11.05 	Un employe peut decider de ne pas indiquer de choix de pet -lodes de 
vacances pour la periode correspondant au reste de l'annee. Dans,ce cas, 
les vacances sont accordees selon la methode premier arrive premier servi. 

	

11.06 	La paie de vacances, au taux applicable du salaire brut (total des gains) est 
comptabilisee au 1' avril de chaque armee pour fin de calculs pour la paie de 
vacances. La date d'acquisition, du nombre de semaine et le pourcentage de 
pale de vacances selon 11.01 est determine A partir de la date anniversaire 
pour chaque employe. 

	

11.07 	Un employe malade ou blesse pourra reporter la date de ses vacances 
avise l'employeur de son incapacite avant le jour prevu pour le debut de ses 
vacances. Les vacances seront reportees a une date convenue par 
l'employeur et l'employe concerne. 

	

12.00 	Congos sociaux 

	

12.01 	Conges de deuil 

L'employe a droit a un conge paye de trois (3) jours interrompus ou non lors 
du deces de son conjoint, conjoint de fait ou de ses enfants, debutant entre le 
jour du deces et le jour des funerailles, de la mise en terre ou toute 
ceremonie assimilable. 

Pour tout autre proche parent, tel que d6crit au Code canadien du travail ainsi 
qu'un membre de sa famille immediate, le conge pay6 sera d'une dui -6e de 
trois (3) jours interrompus ou non debutant entre le jour du deces et le jour 
des funerailles, de la mise en terre ou toute ceremonie assimilable. 

La famille immediate comprend : beau-pere, belle-mere, beau-frere, belle-
sceu r. 

A la demande de l'employe, l'employeur accorde un conge supplementaire 
sans solde de deux (2) jours A etre pus A l'interieur de la meme periode. 

	

12.02 	Employe appele a faire partie d'un jury 

L'employe aura droit A son salaire au taux horaire regulier moms le montant 
de l'indemnite quotidienne recue, pour une durée maximale de quinze (15) 
jours ouvrables par annee. 
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L'employe doit fournir un releve de la cour pour les journees lors desquelles 
sa presence fut requise comme jure-temoin de la Couronne. 

Nota : 
	

l'employe qui dolt se presenter en cour pour temoigner pour une partie autre 
que la Couronne sera sujet aux dispositions du present article dans la 
mesure oü l'employe et/ou le Syndicat n'ont interet direct ou indirect avec les 
parties en cause. 

12.03 	Conge de maternite/paternite 

Tout employe a droit aux conges prevus au Code canadien du travail. 

12.04 	Conge sans solde 

L'employeur accorde un conge sans solde d'une‘duree maximale d'un mois a•. 
un employe qui lui en aura fait la demande par ecrit lors de circonstance 
speciales qui affectent l'employe et necessitent son absence du travail. Le 

• preavis dolt etre donne aussitot que possible. Une copie de sa demande 
sera remise au Syndicat. 

Si un prolongement est necessaire, l'employe devra formuler une nouvelle 
demande en donnant un preavis ecrit d'une semaine a l'employeur. Une 
copie de cette demande sera remise au Syndicat. 

12.05 	L'employeur accorde, A un employe A la fois, un conga sans solde pour 
etudes d'une duree maximale de quarante (40) semaines a un employe qui 
lui en aura fait la demande par ecrit un mois a l'avance. Une copie de la 
demande est transmise au Syndicat. 

13.00 	Mise a pied 

13.01 	En cas de suppression d'un poste donne, l'employeur dolt donner au syndicat 
et A l'employe concerne un preavis emit de suppression de poste d'au moms 
deux (2) semaines. Au meme moment, tel preavis est affiche dans toutes les 
aires de travail ou distribue A tous les employes. 

13.02 	L'employe ainsi affecte peut deplacer un employe moms ancien sur un autre 
poste, dans la mesure oü ii rencontre les exigences normales du poste. 

13.03 	A moms que l'employe plus ancien choisisse de ne pas supplanter un 
employe moms ancien, l'employe ayant le moms d'anciennete est mis A pied. 

13.04 	L'employe qui sera effectivement mis a pied sera avise par ecrit et copie sera 
envoyee au Syndicat. 



' 

	

13.05 	Sauf s'il s'agit d'un congediement justifie, l'employe mis A pied a droit a un 
preavis d'au moms deux (2) semaines ou une indemnite monetaire 
equivalente. 

	

13.06 	Si la mise a pied est prevue pour une periode superieure A douze (12) mois, 
['employe a droit a une indemnite additionnelle equivalente A trois (3) jours 
par armee de service ou cinq (5) jours de salaire au taux du salaire de base 
le plus remunerateur des deux. 

	

14.00 	Rappel 

	

14.01 	Le rappel se fera par ordre d'anciennete dans la mesure ou l'employe 
satisfait aux exigences normales de l'emploi. Un avis de rappel est envoye 
par courrier recommande a la derniere adresse connue de l'employe. Le 
Syndicat regoit egalement copie des avis ainsi trensmis. Si lors de sa mise 
pied, l'employe ne fut pas informe de la date de son rappel, l'employeur doit 
accorder un (Mai de deux (2) semaines de preavis. Si ['employe ne revie,nt 
pas au travail dans les deux (2) semaines suivant la reception de l'avis de 
rappel sans raison valable, il sera considere comme ayant dernissionne. 

	

14.02 	Lors d'un rappel au travail, l'employe originellement affecte retourne a son 
ancien poste s'il existe. 

	

15.00 	Regimes de prevoyance et de retraite 

	

15.01 	Les employes participeront au regime d'assurance collective et au fonds de 
pension presentement en vigueur. La participation des coats aux regimes 
d'assurance collective et au fonds de pension se fera de la merne fawn que 
lors de la signature. 

Les employes A temps partiel ne sont pas eligibles au regime d'assurance 
collective et au fonds de pension de l'employeur a moms qu'une loi ou un 
reglement le permette. 

	

15.02 	Absence invalidite 

1. Un certificat medical pourra etre demande par l'employeur pour une 
absence au travail causee par la maladie. 

2. Un certificat medical est requis pour une absence de trois (3) jours 
consecutif ou plus. 

3. L'employeur se reserve le droit d'exiger qu'un employe absent, da a une 
maladie ou a une invalidite, soit examine par un medecin de son choix. 
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16.00 	Periode de paie et taux de salaire 

	

16.01 	Les employes seront payes a chaque deux (2) semaines le jeudi pour la 
periode des deux (2) semaines procedentes. La periode de paie est du 
dimanche au samedi. 

	

16.02 	II est entendu que trois (3) groupes d'employes sont reconnus pour 
l'application du salaire de base : 

Groupe A 
	

10 ans et plus d'anciennete; 
Groupe B 
	

5 ans A 10 ans d'anciennete; 
Groupe C 
	

moms de 5 ans d'anciennete. 

	

16.03 	Les taux horaires du salaire de base pour la duree de la convention collective 
sont : 

Groupes 
Janvier 

1999 
Janvier 
2000 

Janvier 
2001 

Janvier 
2002 

Janvier 
2003 

Janvier 
2004 

Janvier 
2005, 

Groupe A 18,00 18,50 19,00 -_ 19,50 20,50 21,50 24,30 
Groupe B 15,50 16,00 16,50 17,50 18,25 19,00 22,30 
Groupe C 14,50 15,00 15,50 16,00 16,50 17,00 20,30 

L'employe qui, A la date de signature de la presente convention collective, 
recoit déjà un taux de salaire de base superieur A celui prevu A son groupe, 
n'a droit qu'a une augmentation equivalente au pourcentage d'augmentation 
de salaire octroye pour son groupe, sauf pour la derniere annee de la 
convention collective oil l'augmentation de salaire ne peut en aucun cas 
depasser le taux de salaire maximum prevu pour son groupe. 

Lorsqu'un employe passe d'un groupe a un autre, le nouveau taux horaire du 
salaire de base applicable pour cet emploi ne prend effet qu'a compter de sa 
date anniversaire d'embauche. 

	

17.00 	Changements technologiques 

	

17.01 	Dans l'eventualite d'une amelioration technique ou technologique, ou d'une 
modification quelconque dans la structure ou dans le systeme administratif de 
l'employeur, ou dans les procedes de travail ou dans les abolitions de taches, 
l'employeur doit, de concert avec le Syndicat, tout mettre en oeuvre afin de 
permettre A l'employe affecte de s'adapter A la dite amelioration, modification 
ou transformation. 

Le recyclage ou la formation est fournie durant les heures de travail, sans 
baisse de salaire, ni perte de salaire, ni frais pour l'employe. 



	

17.02 	Avis concernant les changements apportes 

Dans tous les cas de modifications prevues a l'article 17.01, le Syndicat et les 
employes concernes doivent etre avises au moms cent vingt (120) jours 
l'avance. L'avis dolt cornprendre des informations sur la nature des 
changements apportes, leurs effets et repercussions previsibles, la date 
d'entree en vigueur, le nombre approximatif et la categorie d'employes 
susceptible d'avoir sur les conditions ou la securite d'emploi des employes 
touches. 

	

17.03 	Code canadien du travail 

En ce qui a trait a l'article 51 du Code canadien du travail et en raison des 
dispositions de cet article, les parties aux presentes et les employes regis par 
cette convention collective conviennent que les articles 52, 53, 54 et 55 du 
Code canadien du travail ne s'appliquent pas. , 

	

17.04 	L'employeur convient, A compter de la date de signature des presentes et 
jusqu'a l'acquisition du droit de greve et de lock-out suivant l'expiration de la 
presente convention collective, de ne mettre A pied aucun employe regulier 
en raison de l'introduction d'un changement technologique. 

	

18.00 	Sante et securite 

	

18.01 	L'employeur et le Syndicat conviennent de mettre sur pied un comite paritaire 
de sante et securite compose d'un representant de chaque partie. Le comite 
se rencontre au besoin. Les reunions du comite doivent avoir lieu durant les 
heures de travail des participants et ceux-ci doivent etre consideres, lors de 
ces reunions, comme s'ils etaient au travail. 

	

18.02 	Le mandat du comite est de s'assurer que tous les employes travaillent dans 
des conditions respectant leur sante et securite. Le comite peut s'assurer la 
presence d'experts de son choix. En cas de desaccord, chaque partie peut 
ses frais inviter un expert de son choix. 

	

18.03 	L'employeur fournira aux employes tout equipement de protection juge 
obligatoire dans l'exercice de leurs fonctions. Dans ce contexte, l'employeur 
rembourse jusqu'a concurrence de $75 sur presentation de facture, une paire 
de bottes de travail par armee aux employes devant travailler a l'exterieur ou 
devant manipuler de la marchandise lourde. 



19.00 	Dur6e 

19.01 	La presente convention collective entre en vigueur a compter de la date de la 
signature des presentes. La presente convention collective demeure en 
vigueur jusqu'au 31 decembre 2005. 

Le montant de retroactivite dO A chaque employe est indique A la lettre 
d'entente #1 et pay6 le jour de paie suivant la signature de la convention 
collective. 

19.02 	II est entendu que la presente convention collective signee entre les parties 
s'applique integralement et totalement a tous les employes representes par le 
Syndicat et liera les parties d'annee en armee, A moms que l'une ou l'autre 
des parties ne fasse parvenir un avis de negociation dans les quatre (4) mois 
precedent la date d'expiration de la convention collective. 

19.03 	La presente convention collective est reputee demeurer en vigueur jusqu'a 
date d'entree en vigueur d'une nouvelle convention collective. 

• 19.04 	Toutes les annexes et les lettres d'entente font partie de la convention 
collective. 

En foi de quoi, les parties ont signe A Montreal, ce 

POUR L'EMPLOYEUR 	 POUR LE SYNDICAT 



Annexe A Liste d'anciennete 

Nom Prenom Date 

DUONG Han 3 mars 1986 
ROY Christian 10 aout 1998 
THOMPSON Danny 13 juin 2000 
STEVENS Anik 15 septembre 2000 
COUTURE Jean 18 janvier 2000 
ROBERT Claude 7 septembre 2001 



Annexe B Clerk job description 

Nonobstant la convention collective pour les fins de la signature de la convention, ce 
texte est reconnu dans la langue anglaise et sera traduit en francais suite a la signature 
pour etre conforme a la convention collective. 

- Data entry import and export rail tracks. 
- Data entry of import rail distribution. 
- Data entry of export stowage location during vessel looking. 
- Data entry of CEC/S47/CFIA hold + releases. 
- Liaison with customers CFIA/CEC. 
- Tracing of rail exceptions reports. 
- Data entry of equipment received by fax. 
- Filing TRS, faxes, rail shunts, etc. 
- Split TRS.. 
- Respond to telephone inquiries pertaining to their job description. 
- Data entry of yard locations for vessel description. 

Data input of truck reception and delivery to produce delivery and reception 
receipts. 

- Liaison with customers. 
- Verification of hazardous bookings and documentation (upon connplition of IMDE 

course). 
- Correction of errors on data input. 
- Assignment of yard location in concert with the yard planner. 

Verification and correction of problem transactions. 
- Authorization of acceptance of new containers and equipment, which are not 

• 	registered in the system. 
- and any other related work that may be requested by a superior. 



LETTRE D'ENTENTE #1 

Les parties s'entendent sur ce qui suit : 

Le montant de retroactivite paye A cheque employes est &tab,' de la fawn suivante et 
payable A la prochaine journee de paye suivant la signature de la presente convention. 

Nom de l'employe Montant 

DUONG, Han 5427,50 $ 
ROY, Christian 9 976,00 $ 
THOMPSON, Danny 15 134,50 $ 
STEVENS, Anick 12 289,00 $ 
COUTURE, Jean 5457,00 $ 
ROBERT, Claude 1 716,00 $ 	% 

50 000,00 $ 
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